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  Lettres identiques datées du 17 décembre 2024, adressées 

au Secrétaire général et à la Présidente du Conseil de sécurité 

par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente 

du Liban auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 D’ordre de mon gouvernement, j’appelle votre attention par la présente sur les 

dommages causés par l’agression israélienne au secteur agricole. 

 Le Liban affirme son plein attachement au droit international et à toutes les 

résolutions applicables du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale, qu’il 

s’emploie à appliquer intégralement. Il s’agit en particulier de la résolution 

1701 (2006) du Conseil de sécurité et des arrangements conclus pour la cessation des 

hostilités, annoncés dans une déclaration commune des États-Unis d’Amérique et de 

la France le 26 novembre 2024 et entrés en vigueur le 27 novembre 2024. 

 Dans ce contexte, depuis le 8 octobre 2023, Israël a intensifié ses opérations 

militaires contre le Liban, ce qui a entraîné une destruction massive des 

infrastructures et des secteurs vitaux, à commencer par le secteur agricole. Lors de 

cette agression, l’emploi d’armes interdites sur le plan international, telles que le 

phosphore blanc, a provoqué de gigantesques incendies ayant détruit de vastes 

étendues de terres agricoles et de forêts. L’agression israélienne a eu des 

conséquences catastrophiques et des répercussions tragiques sur le secteur agricole 

dans les différentes zones touchées, en particulier dans le sud du Liban et dans les 

régions de Baalbek-Hermel, notamment ce qui suit : 

 • Les terres agricoles ont été détruites et plus de 7,2 millions de mètres carrés de 

champs de cultures de base ont été incendiés.  

 • Pertes de bétail : un grand nombre de têtes de bétail ont péri du fait des 

bombardements directs ou par manque de nutrition et de soins.  

 • Infrastructures agricoles : les systèmes d’irrigation, les puits, les installations de 

stockage et les machines agricoles ont été détruits.  

 • Impact sur l’environnement : l’utilisation par l’armée israélienne d’armes 

interdites sur le plan international a entraîné la contamination du sol et de l ’eau. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1701(2006)
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 À cet égard, le Ministère de l’agriculture a établi un rapport détaillé sur les 

dommages causés aux infrastructures, soulignant le besoin urgent de soutenir les 

populations touchées et de réhabiliter les terres pour assurer la durabilité agricole et 

environnementale au Liban. 

 Les dommages causés par l’agression israélienne sont les suivants : 

 

  Incendies provoqués par l’utilisation du phosphore blanc 
 

 • Au total, 1 518 incendies ont été déclenchés, dont 96 rien que le 26 octobre 

2024. 

 • Dans la province de Nabatiyé, 43 localités ont été touchées au 23 septembre 

2024.  

 • Au total, 712 localités ont été touchées après le 23 septembre 2024, toutes 

provinces confondues.  

 

  Dommages causés aux terres agricoles : zones et espèces touchées 
 

 • Plus de 3,22 millions de mètres carrés ont été brûlés.  

 • Au total, 7,2 millions de mètres carrés de forêts et de terres agricoles ont été 

endommagés dans les provinces du sud.  

 • Plus de 60 000 vieux oliviers ont été touchés.  

 • Les cultures touchées sont les suivantes : olives, pins, chênes, pommes, bananes, 

agrumes et blé.  

 • Plus de 2 000 abris agricoles ont été endommagés.  

 Il convient également de noter que les champs de cultures pérennes (oliviers et 

arbres fruitiers) dans les provinces du sud et de Nabatiyé représentent 62 % de la 

superficie totale cultivée dans ces deux régions, ce qui signifie que les dommages 

causés au secteur agricole par l’agression auront des effets non seulement à court 

terme, mais aussi à long terme. 

 

  Pertes de bétail 
 

 • Espèces aviaires : plus d’un million de poules ont péri.  

 • Bétail : plus de 18 000 têtes de bétail ont péri.  

 • Ruches : 5 200 ruches ont été complètement détruites et 20 000 partiellement 

détruites.  

 • Au total, 10 000 mètres d’entrepôts de fourrage ont été détruits.  

 Les statistiques et les chiffres contenus dans le rapport du Ministère libanais de 

l’agriculture témoignent des effets dévastateurs de l’agression israélienne sur le 

Liban, en particulier sur le secteur agricole, l’environnement et l’infrastructure. Nous 

appelons à cet égard la communauté internationale et les parties concernées à 

intervenir pour atténuer les dégâts. 

 La destruction de terres agricoles et de cultures, les pertes de bétail et la 

destruction des infrastructures mettent le pays en très grande difficulté économique.  

 Une action locale et internationale concertée est nécessaire pour reconstruire ce 

qui a été détruit et venir en aide adéquatement aux agriculteurs et aux populations 

rurales touchées afin d’assurer la durabilité du secteur agricole et de préserver les 

ressources naturelles du Liban. 
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 En conséquence, le Liban demande au Conseil de sécurité de condamner Israël 

pour les crimes qu’il a commis au Liban. Il demande aussi instamment à la 

communauté internationale d’agir sans délai pour condamner ces crimes et faire que 

leurs auteurs répondent de leurs actes, ainsi que pour réparer les préjudices subis par 

le peuple libanais. 

 Le Liban compte sur le rôle essentiel et efficace que la Force intérimaire des 

Nations Unies au Liban (FINUL) joue, conformément au mandat qui lui a été confié 

et en étroite coopération avec l’Armée libanaise, pour ce qui est d’étendre l’autorité 

de l’État à l’ensemble du territoire libanais à l’intérieur des frontières 

internationalement reconnues. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 34 de 

l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

 Le Chargé d’affaires par intérim 

(Signé) Hadi Hachem 

 


